
Sarge
lès-le Mans

N° 2026-068 du registre des arrêtés.

ARRETE

de non opposition à une
déclaration préalable

N° de la demande: DP 72328 26 00009

OBJET DE LA DEMANDE

ADRESSE

Date de dépôt: 17/02/2026

Date d'affichage en mairie de
l'avis de dépôt: 17/02/2026

Isolation par l'extérieur, amènagement du garage
en piéce habitable, modification d'ouvertures et
abri de jardin.

31 Rue des Tamaris

72190 SARGE-LES-LE MANS

DEMANDEUR Madame Anne-Marie MELLOТ

31 rue des Tamaris

72190 Sargé-Lès-le Mans

LE MAIRE DE LA COMMUNE DE SARGE-LES-LE MANS

agissant au nom de la commune

VU:

- la demande de Déclaration Préalable Maison Individuelle visée ci-dessus,

- le Code de l'Urbanisme, notamment ses articles L.421-1 et suivants, L.451-1 et suivants,

- le Plan Local d'Urbanisme communautaire de Le Mans Métropole approuvé le 30/01/2020, mis à jour
le 25/02/2020, le 05/07/2021, le 11/09/2024, le 09/10/2024, le 31/01/2025, modifié le 17/12/2020, le

29/09/2022, le 03/10/2024, le 09/10/2025, 18/12/2025, révision allégée le 30/06/2022, le 15/12/2022,
28/05/2025 et le 18/12/2025 - Zone: U MIXTE 1

les pièces complémentaires en date du 12/03/2026

Le terrain est grevé de servitudes aéronautiques de balisage et de dégagement.

Le terrain se situe dans une zone où s'applique un coefficient nature de 0,3.

Le terrain se situe dans une zone où la hauteur maximale autorisée est de 16 mètres.

Le terrain est situé dans un secteur affecté par le bruit défini par l'Arrêté Préfectoral du 18 mars 2016 relatif au
classement des infrastructures de transports terrestres.

- Le terrain est situé en zone de sismicité 2 (faible) du plan de prévention du risque sismique.

ARRETE

ARTICLE 1er -

- II n'est pas fait opposition à la déclaration préalable.








